
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 12 novembre 2015 fixant certaines dispositions relatives au paiement pour les pratiques 
agricoles bénéfiques pour le climat et l’environnement dit « paiement vert » prévu par la 
politique agricole commune 

NOR : AGRT1513146A 

Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 

financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant les règlements (CEE) no 352/78, 
(CE) no 165/94, (CE) no 2799/98, (CE) no 814/2000, (CE) no 1200/2005 et no 485/2008 du Conseil ; 

Vu le règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 établissant les 
règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la 
politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) no 637/2008 du Conseil et le règlement (CE) no 73/2009 
du Conseil ; 

Vu le règlement délégué (UE) no 639/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant les règles relatives aux paiements directs en faveur 
des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole commune et modifiant l’annexe X 
dudit règlement ; 

Vu le règlement délégué (UE) no 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle, 
les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et les sanctions administratives applicables aux 
paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ; 

Vu le règlement d’exécution (UE) no 641/2014 de la Commission du 16 juin 2014fixant les modalités 
d’application du règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant les règles relatives 
aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole 
commune ; 

Vu le règlement d’exécution (UE) no 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités 
d’application du règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système 
intégré de gestion et de contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la conditionnalité ; 

Vu le règlement (CE) no 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 modifié relatif à la production biologique et à 
l’étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) no 2092/91 et son texte d’application ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le livre VI (partie réglementaire) ; 
Vu le décret no 2009-87 du 22 janvier 2009 relatif au dispositif de soutien en faveur des exploitations agricoles 

en difficulté ; 
Vu l’arrêté du 30 mars 2010 portant agrément de l’Agence de services et de paiement comme organisme payeur 

de dépenses financées par les fonds de financement des dépenses agricoles et comme organisme de coordination en 
matière de financement de la politique agricole commune ; 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones 
vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ; 

Vu l’arrêté du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’actions régionaux en vue de la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 

Vu l’arrêté du 24 avril 2015 relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et environnementales ; 
Vu l’arrêté du 9 octobre 2015 relatif aux modalités d’application concernant le système intégré de gestion et de 

contrôle, l’admissibilité des surfaces au régime de paiement de base et l’agriculteur actif dans le cadre de la 
politique agricole commune à compter de la campagne 2015, 

Arrête : 

Art. 1er. – Schéma de certification maïs. 
En application du point I de l’article D. 615-32 du code rural et de la pêche maritime est mis en place un schéma 

d’équivalence au paiement vert dit « schéma de certification maïs ». L’engagement dans le schéma de certification 
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prend la forme d’un certificat de conformité ou d’une attestation d’engagement délivrée par l’organisme 
certificateur. 

Les exploitations qui peuvent s’engager dans le « schéma de certification maïs » sont celles qui disposent d’une 
surface arable admissible supérieure ou égale à 10 ha et dont la part de production de culture du genre zea (maïs) 
représente plus de 75 % de la surface arable admissible de l’exploitation. 

A chaque campagne, l’organisme certificateur contrôle, sur une base documentaire, la totalité des exploitations 
engagées dans le schéma de certification ainsi que, en contrôle sur place, un tiers des exploitations engagées dans le 
schéma de certification avant la date limite de dépôt de la demande unique de la campagne précédente. Par ailleurs, 
à chaque campagne, la totalité des exploitations engagées dans le schéma de certification depuis le lendemain de la 
date limite de dépôt de la demande unique de la campagne précédente fait l’objet de contrôle sur place. L’ensemble 
des critères du paiement vert est vérifié lors des contrôles documentaires et des contrôles sur place qui sont 
effectués entre le 15 novembre de l’année de la campagne concernée et le 1er février de l’année suivant la campagne 
concernée. 

Par campagne, l’organisme certificateur contrôle, pour chacune des parcelles en terre arable de l’exploitation, la 
date de récolte du maïs, la date de semis et la nature du couvert hivernal ainsi que le cas échéant la date de 
destruction du couvert hivernal. 

Le cas échéant, l’organisme certificateur délivre un certificat de conformité nominatif dont la période de validité 
ne peut excéder le 1er février de la troisième année qui suit l’année de la campagne d’engagement dans le schéma de 
certification. Lorsque l’organisme certificateur retire le certificat de conformité pour non-respect d’un ou plusieurs 
critères du paiement vert, celui-ci informe la direction départementale chargée de l’agriculture du département dans 
lequel se situe le siège d’exploitation de l’exploitant concerné. 

Le non-respect du critère de couverture hivernale des terres arables entraîne le non-respect du critère 
diversification des cultures. Le montant du paiement vert relatif au critère de diversification des cultures est alors 
calculé en prenant en compte la nature des couverts déclarés dans le dossier PAC de la campagne concernée, en 
accord avec les règles générales du paiement vert. 

L’autorité de certification privée mentionnée au point II de l’article D. 615-32 du code rural et de la pêche 
maritime est l’organisme OCACIA accrédité par le comité français d’accréditation (attestation d’accréditation no No 

5-0063 rév. 8). 
A chaque campagne, le schéma d’équivalence au paiement vert peut être retiré, notamment sur la base des 

résultats des contrôles sur place effectués pour les exploitants certifiés au titre de la campagne précédente. 

Art. 2. – Critères d’accès du schéma de certification maïs. 
La date limite d’engagement dans ce schéma de certification est au plus tard le dernier jour de la période de 

dépôt du dossier PAC pour la campagne concernée. Une copie du certificat de conformité ou de l’attestation 
d’engagement délivrée par l’organisme certificateur est transmise par l’exploitant comme pièce justificative du 
dossier d’aide PAC. 

Les obligations mentionnées au point II de l’article D. 615-32 du code rural et de la pêche maritime, que les 
exploitants, engagés dans le schéma de certification maïs, doivent respecter sont : 

– satisfaire une obligation de couvert hivernal qui correspond à l’implantation d’une culture semée, avec 
obligation de levée du couvert, sur la totalité des terres arables de l’exploitation, au plus tard dans les quinze 
jours suivant la récolte du maïs . 

– respecter les conditions des deux critères « surface d’intérêt écologique » et « prairies permanentes » fixées 
respectivement à l’article 44 et 45 du règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 susmentionné ainsi que les articles 3, 4 et 5 du présent arrêté. 

Pour la campagne 2015, la liste des espèces autorisées pour la couverture hivernale dans le cadre de 
l’équivalence au paiement vert est la suivante : avoines, blés, dactyles, fétuques, fléole, orge, pâturins, ray-grass, 
seigles, triticale, X-festulolium, phacélie, lins, navette, féveroles, fenugrec, gesses cultivées, lentilles, lotier 
corniculé, lupins, luzerne cultivée, minette, mélilots, pois, pois chiche, sainfoin, serradelle, trèfles, vesces. 

A partir de la campagne 2016, les espèces autorisées pour la couverture hivernale dans le cadre de l’équivalence 
au paiement vert sont celles autorisées pour la campagne 2015 ainsi que les espèces suivantes : brôme, millet jaune 
ou perlé, mohas, sorgho fourrager, sarrasin, cameline, chou fourrager, colzas, cresson alénois, moutardes, navet, 
navettes, radis (fourrager, chinois), roquette. 

Les espèces peuvent être implantées pures ou en mélange entre elles. La destruction du couvert hivernal n’est 
autorisée qu’à partir du 1er février de l’année suivant la campagne concernée. La conduite du couvert hivernal doit 
être conforme, dans les zones vulnérables, à l’arrêté du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’actions 
régionaux en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole et à l’arrêté du 
19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de 
réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole. 

Art. 3. – Prairie permanente sensible. 

Les surfaces désignées comme prairies sensibles d’un point de vue environnemental mentionnées au point I de 
l’article D. 615-34 du code rural et de la pêche maritime ou « prairies sensibles » sont : 

– les surfaces déclarées au titre du dossier PAC de la campagne 2014 avec les codes cultures landes et parcours 
(LD) et estives (ES) et faisant partie d’un zonage Natura 2000 tel que notifié à la Commission européenne en 
septembre 2014 ; 
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– les surfaces déclarées au titre du dossier PAC de la campagne 2014 avec le code culture prairie naturelle (PN) 
et faisant partie d’un zonage Natura 2000 tel que notifié à la Commission européenne, en septembre 2014, 
ainsi que du zonage « richesse de biodiversité » établi par le musée national d’histoire naturelle qui définit les 
zones où un habitat prairial d’intérêt communautaire est présent. 

Les surfaces désignées comme prairies sensibles et les zonages mentionnés ci-dessus sont mis à disposition des 
agriculteurs sur le site TéléPAC. 

En cas de travaux déclarés d’utilité public, le ministre en charge de l’agriculture peut retirer, le cas échéant, 
temporairement ou définitivement, la désignation sensible d’une prairie ou d’un pâturage permanent. 

Les prairies sensibles doivent être maintenues en place et le labour et/ou la conversion de ces surfaces vers une 
autre catégorie de surface ou en une surface non agricole, ne sont pas autorisés. 

La direction départementale chargée de l’agriculture notifie aux exploitants, qui n’ont pas maintenu de façon 
stricte et systématique les surfaces en prairies sensibles de leur exploitation, leur obligation de réimplanter les 
surfaces converties, en une prairie permanente désignée comme sensible. La notification de réimplantation précise 
le numéro d’îlot et le numéro de la parcelle concernée, la surface à réimplanter ainsi que la date à laquelle la 
réimplantation doit être effective. 

Art. 4. – Maintien des prairies permanentes. 
L’obligation de maintien des prairies permanentes se vérifie par région. La liste des régions est fixée à l’annexe I 

du présent arrêté. 
L’obtention d’une autorisation individuelle de retournement d’une prairie permanente est obligatoire, pour 

chaque agriculteur, lorsque par région la baisse du ratio annuel de prairie permanente par rapport au ratio de 
référence est strictement supérieure à 2,5 %. 

Lorsque le système d’autorisation individuelle de retournement est mis en place dans une région, un volume 
maximal, en hectares, de prairies permanentes pouvant être converties est fixé par campagne et par région. 

Les critères d’autorisation qui subordonnent l’obtention d’une autorisation individuelle de retournement des 
prairies permanentes mentionnés au point II de l’article D. 615-35 du code rural et de la pêche maritime sont les 
suivants : 

– établir une surface en couvert herbacé équivalente à la surface en prairie permanente convertie. La surface 
équivalente est implantée, ou désignée si elle est déjà en place, et déclarée, à partir de son établissement, en 
tant que prairie permanente ; 

– être engagé, avant la demande d’autorisation individuelle de retournement, dans le cadre de la procédure 
« agriculteur en difficulté » telle que définie au chapitre IV du titre V du livre III du code rural et de la pêche 
maritime ; 

– être un éleveur dont la surface en prairie permanente est strictement supérieure à 75 % de la surface agricole 
admissible de l’exploitation ; 

– être nouvel installé au sens de l’article 30 du règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 décembre 2013, au plus tard le jour de la demande d’autorisation individuelle de retournement. 
L’autorisation individuelle de retournement concerne alors au maximum la moitié de la surface admissible en 
prairie permanente de l’exploitation concernée. 

Art. 5. – Surfaces d’intérêt écologique. 

La liste des surfaces d’intérêt écologiques, ou SIE, mentionnée à l’article D. 615-36 du code rural et de la pêche 
maritime est constituée des éléments topographiques dont la nature, les dimensions et les caractéristiques sont 
fixées à l’annexe II du présent arrêté et des surfaces suivantes : 

Les surfaces en jachère qui répondent à la définition des jachères fixée dans l’arrêté du 9 octobre 2015 relatif aux 
modalités d’application concernant le système intégré de gestion et de contrôle, l’admissibilité des surfaces au 
régime de paiement de base et l’agriculteur actif dans le cadre de la politique agricole commune à compter de la 
campagne 2015. 

Les bandes tampons obligatoires le long des cours d’eau répondant aux articles 1, 2 et 3 de l’arrêté du 
24 avril 2015 relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et environnementales dont la largeur, qui s’apprécie 
sur la totalité de la bande, doit être supérieure ou égale à 5 mètres et inférieure ou égale à 10 mètres, ainsi que 
d’autre bandes tampons dont la largeur, qui s’apprécie sur la totalité de la bande, doit être supérieure ou égale à 
5 mètres et inférieure ou égale à 10 mètres. Les bandes tampons peuvent être fauchées et pâturées. 

Les surfaces en agroforesterie telles que définies à l’article 46 du règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 décembre 2013. 

Les bandes d’hectares admissibles bordant des forêts dont la largeur, qui s’apprécie sur la totalité de la bande, 
doit être supérieure ou égale à 1 mètre et inférieure ou égale à 10 mètres. Les bandes d’hectares admissibles 
bordant les forêts comportent ou non une production agricole. 

Les surfaces en taillis à courte rotation retenues au titre de l’arrêté du 9 octobre 2015 relatif aux modalités 
d’application concernant le système intégré de gestion et de contrôle, l’admissibilité des surfaces au régime de 
paiement de base et l’agriculteur actif dans le cadre de la politique agricole commune à compter de la campagne 
2015, plantées des essences forestières fixées à l’annexe III du présent arrêté, pour lesquelles l’utilisation d’engrais 
minéraux et de produits phytosanitaires est proscrite. 
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Les surfaces boisées telles que définies à l’article 46 du règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 décembre 2013. 

Les surfaces portant des cultures dérobées ou à couverture végétale qui sont mises en place par un semis en 
dérobé d’herbe dans la culture principale de la campagne concernée ou par l’implantation d’un mélange de deux 
espèces parmi la liste des espèces fixée à l’annexe IV du présent arrêté. Chaque campagne, le semis d’herbe en 
dérobé et l’implantation de la couverture végétale ont lieu entre le 1er juillet et le 1er octobre. 

Les surfaces portant des plantes fixant l’azote sont mises en place par l’implantation d’une ou plusieurs cultures 
de la liste des cultures mentionnée à l’annexe V du présent arrêté. 

Art. 6. – Les parcelles déclarées en tant que bordure de champ, bande tampon, bande d’hectare admissible le 
long d’une forêt avec production et bande d’hectare admissible le long d’une forêt sans production sont 
comptabilisées au titre de la culture de la parcelle à laquelle la bande est rattachée. 

Les surfaces d’intérêt écologique éléments topographiques, bordure de champ, bande tampon, bande d’hectares 
admissible le long d’une forêt ne sont pas situées sur ou ne sont pas adjacentes à une parcelle dont les cultures sont 
conduites en rangs. 

Les surfaces comptabilisées dans le pourcentage de SIE ne sont pas engagées dans une mesure agro 
environnementale et climatique (MAEC) construite à partir des opérations COUVER_06,07,08,12 ; HAMS-
TER_01 ; IRRIG_04 et 05 et dans une MAEC système construite à partir des opérations SGC_01, 02, 03 et 
SPE_03. 

Les surfaces en mélanges de légumineuses fourragères et d’herbacées ou de graminées fourragères sont des 
surfaces destinées à la production d’herbe ou d’autres plantes fourragères. 

Uniquement pour la campagne 2015 et au titre de la diversification des cultures, les surfaces en légumineuses 
pures ou en mélange de légumineuses pures sont, le cas échéant, comptabilisées soit comme une culture soit 
comme une surface destinée à la production d’herbe ou d’autres plantes fourragères, au bénéfice de l’exploitant. 

Au titre de la diversification des cultures, les semences certifiées d’herbacées fourragères sont comptabilisées 
comme une culture du genre botanique de l’herbacée fourragère considérée. 

Art. 7. – La directrice générale de la performance économique et environnementale des entreprises et le 
président-directeur général de l’Agence de services et de paiement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 novembre 2015. 

STÉPHANE LE FOLL  

A N N E X E S  

A N N E X E  I  

LISTE DES RÉGIONS DE MÉTROPOLE EN APPLICATION 
DE L’ALINÉA 3 DE L’ARTICLE 2 DU PRÉSENT ARRÊTÉ 

Les régions listées correspondent au niveau NUTS 2 tel que défini par le règlement (CE) no 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) : 

Alsace. 
Aquitaine. 
Auvergne. 
Basse-Normandie. 
Bourgogne. 
Bretagne. 
Centre. 
Champagne-Ardenne. 
Corse. 
Franche-Comté. 
Haute-Normandie. 
Ile-de-France. 
Languedoc-Roussillon. 
Limousin. 
Lorraine. 
Midi-Pyrénées. 
Nord - Pas-de-Calais. 
Pays de la Loire. 
Picardie. 
Poitou-Charentes. 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

14 novembre 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 53 sur 177 



Rhône-Alpes. 

A N N E X E  I I  

DÉFINITION DES ÉLÉMENTS TOPOGRAPHIQUES COMPTABILISÉS 
EN TANT QUE SURFACE D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE (SIE)  

CARACTÈRE SIE : 
condition d’éligibilité 

caractéristiques et /ou dimension SIE 

Type d’élément topographique 

Haie ou bande boisée La largeur, en tout point de l’élément (1), est inférieure ou égale à 10 mètres. 
La haie correspond est définie comme une unité linéaire de végétation ligneuse, implantée à plat, sur talus 

ou sur creux, avec une présence d’arbustes et, le cas échéant, une présence d’arbres et/ou d’autres 
ligneux (ronces, genêts, ajoncs…) ou avec une présence d’arbres et d’autres ligneux (ronces, genêts, 
ajoncs…). Une discontinuité de 4 mètres ou moins dans une haie est considérée comme une partie du 
linéaire. Une discontinuité est un espace sans strate arborée (houppier) en hauteur et sans strate 
arbustive (au sol). 

Arbre isolé Les arbres dont le diamètre de couronne est supérieur ou égal à 4 mètres. 
Les arbres têtard (taillé ou non), pour lesquels le diamètre de la couronne est inférieur à 4 mètres, sont 

également qualifiés d’arbres isolés. 

Arbre aligné Les alignements d’arbres pour lesquels chaque diamètre de couronne est supérieur ou égal à 4 mètres. 
L’espace entre les couronnes des arbres est inférieur à 5 mètres. 

Groupe d’arbres ou bosquet Ensemble d’arbres pour lesquels les couronnes se chevauchent pour former un couvert. La surface d’un 
bosquet ou d’un groupe d’arbres est inférieure ou égale à 30 ares. 

Bordure de champs La largeur, en tout point de l’élément, est supérieure ou égale à 1 mètre et inférieure ou égale 20 mètres. 

Mare La surface est inférieure ou égale à 10 ares 

Fossé La largeur, en tout point de l’élément (1), est inférieure ou égale à 6 mètres 

Mur traditionnel en pierre Construction en pierres naturelles (de types taille, blanche sans utilisation de matériaux type béton) 
La hauteur est supérieure ou égale à 0.5 mètre et inférieure ou égale à 2 mètres 
La largeur, en tout point de l’élément (1), est supérieure ou égale à 0.1 mètre et inférieure ou égale à 

2 mètres 

(1) Au regard de l’îlot concerné.  

A N N E X E  I I I  

LISTE DES ESSENCES FORESTIÈRES COMPTABILISÉES 
EN TANT QUE SIE « TAILLIS À COURTE ROTATION » 

NOM FRANÇAIS NOM LATIN DE L’ESPÈCE 

Erable sycomore Acer pseudoplatanus L. 

Aulne glutineux Alnus glutinosa Gaertn. 

Bouleau verruqueux Betula pendula Roth. 

Charme Carpinus betulus L. 

Châtaignier Castanea sativa Mill. 

Frêne commun Fraxinus excelsior L. 

Merisier Prunus avium L. 

Espèces du genre Peuplier Populus sp. 

Espèces du genre Saule Salix ssp.  

A N N E X E  I V  

LISTE DES ESPÈCES DEVANT ÊTRE IMPLANTÉES EN MÉLANGE (A MINIMA DEUX ESPÈCES) ÉLIGIBLES  
COMME SIE SURFACES PORTANT DES CULTURES DÉROBÉES OU À COUVERTURE VÉGÉTALE 

BORAGINACÉES HYDROPHYLLACÉES 

Bourrache Phacélie 
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BORAGINACÉES HYDROPHYLLACÉES 

Graminées : Linacées : 

Avoines Lins 

Brôme Astéracées : 

Dactyles Nyger 

Fétuques Tournesol 

Fléoles Fabacées : 

Millet jaune, perlé Fenugrec 

Mohas Féveroles 

Pâturin commun Gesses cultivées 

Ray-grass Lentilles 

Seigles Lotier corniculé 

Sorgho fourrager Lupins (blanc, bleu, jaune) 

X-Festulolium Luzerne cultivée 

Polygonacées : Mélilots 

Sarrasin Minette 

Brassicacées : Pois 

Cameline Pois chiche 

Chou fourrager Sainfoin 

Colzas Serradelle 

Cresson alénois Soja 

Moutardes Trèfles 

Navet, navette Vesces 

Radis (fourrager, chinois)  

Roquette   

A N N E X E  V  

LISTE DES CULTURES, QUI IMPLANTÉES PURES OU EN MÉLANGE ENTRE ELLES SONT COMPTABILISÉES  
EN TANT QUE SIE « SURFACES PORTANT DES PLANTES FIXANT L’AZOTE 

Arachide. 
Cornille. 
Dolique. 
Fenugrec. 
Féveroles. 
Flageolets. 
Gesses. 
Haricots. 
Lentilles. 
Lotier corniculé. 
Lupins. 
Luzerne cultivée. 
Mélilots. 
Minette. 
Pois. 
Pois chiche. 
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Sainfoin. 
Serradelle. 
Soja. 
Trèfles. 
Vesces.  
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